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« D’UN GENRE PEUT-ÊTRE PLUS SUBLIME » :  
LA MISE EN FORME DES INTENTIONS DANS CINNA 

Nicholas Dion
Université de Sherbrooke (Québec)

Si les nombreuses tragédies à fin heureuse qui ont été composées au 
xviie siècle peuvent surprendre un lecteur néophyte, il faut rappeler 
que l’issue d’une pièce n’est nullement un critère définitoire dans 
le cadre de la poétique tragique et de son interprétation à l’Âge 
classique, du moins pas lorsque l’issue est envisagée de la sorte. La 
dignité des personnages, leurs « caractères », la grandeur de l’action 
ou l’effet suscité servent plutôt à délimiter la tragédie et à la distinguer 
des autres genres dramatiques. Ainsi, au quatorzième chapitre de 
La Poétique, alors qu’il hiérarchise les quatre dénouements possibles 
selon que le personnage qui agit ou n’agit pas – entendre « commet 
un acte violent ou ne le fait pas » –, connaît ou non sa victime, 
Aristote affirme que les meilleures pièces sont celles « où celui qui 
a l’intention d’accomplir un acte irréparable en pleine ignorance 
reconnaît sa victime avant d’agir ». À l’inverse, si le personnage 
« a l’intention d’agir en pleine connaissance […] mais ne va pas 
jusqu’à l’acte », il en résulte la plus mauvaise combinaison 1. Les 
termes qu’utilise le Stagirite se veulent d’ailleurs très forts : sans effet 
violent (« apathes »), il n’y a pas d’effet tragique (« ou tragikon »). 

1 Aristote, La Poétique, éd. et trad. Roselyne Dupont-Roc et Jean Lallot, Paris, Éditions 
du Seuil, 1980, chap. 14, p. 83. Pour ces deux passages, on se reportera également 
à Daniel Heinsius, De Constitutione Tragœdiae : la constitution de la tragédie dite 
« La Poétique d’Heinsius », éd. et trad. Anne Duprat, Genève, Droz, 2001, chap. 9, 
où le philologue hollandais insiste sur la façon de susciter les passions tragiques à 
partir de ces configurations.
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Autrement dit, les fins heureuses offrent ou le meilleur, ou le pire. 
Or, on aura reconnu dans ce dernier cas le finale de maintes tragédies 
de Corneille 2.

Il n’est donc guère étonnant que Corneille aborde la question dans 
les discours qu’il joint à l’édition de son théâtre en 1660 ; après tout, 
le discrédit tomberait à la fois sur Le Cid, Cinna et Rodogune, pour ne 
nommer que ces pièces. Loin de contourner l’exégèse aristotélicienne, 
il avance plutôt :

Mais quand ils y font de leur côté tout ce qu’ils peuvent, et qu’ils sont 
empêchés d’en venir à l’effet par quelque Puissance supérieure, ou par 
quelque changement de fortune qui les fait périr eux‑mêmes, ou les 
réduit sous le pouvoir de ceux qu’ils voulaient perdre, il est hors de 
doute que cela fait une Tragédie d’un genre peut‑être plus sublime que 
les trois qu’Aristote avoue 3.

Corneille pose une première condition : les personnages doivent tout 
mettre en œuvre pour réussir – et de fait, il ne viendrait à personne 
l’idée de mettre en doute les efforts déployés par Cléopâtre de Syrie. 
Il énumère par la suite les obstacles qui lui semblent permettre un 
revirement final, une catastrophe pour employer le vocabulaire de la 
poétique, respectant la gravité du poème tragique. Mais laissons de 
côté pour l’instant la pointe envers Aristote, emblématique à plusieurs 
égards du rapport singulier que Corneille entretient aussi bien avec 
le philosophe qu’avec ses exégètes ; nous y reviendrons. Penchons‑
nous plutôt sur le cas particulier de Cinna et sur la justification 

2 Voire leur sujet même, comme l’a montré Georges Forestier, Essai de génétique 
théâtrale. Corneille à l’œuvre, Paris, Klincksieck, 1996. Le cas de Cinna 
est encore plus singulier du fait que certaines répliques du cinquième acte 
se rapprochent de la comédie, comme l’ont noté plusieurs critiques, dont 
Jean Émelina dans « Corneille et la catharsis », Littératures classiques, 32, 
1998, p. 113-114.

3 Pierre Corneille, Discours de la tragédie et des moyens de la traiter selon le 
vraisemblable ou le nécessaire, dans Trois discours sur le poème dramatique, 
éd. Bénédicte Louvat et Marc Escola, Paris, Flammarion, coll. « GF », 1999, 
p. 108.
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qu’apporte le dramaturge français près de vingt ans après la création 
de sa tragédie 4 :

Cinna et son Émilie ne pèchent point contre la Règle en ne perdant 
point Auguste, puisque la conspiration découverte les en met dans 
l’impuissance, et qu’il faudrait qu’ils n’eussent aucune teinture 
d’humanité, si une clémence si peu attendue ne dissipait toute 
leur haine 5.

L’argument est double et témoigne à merveille de la difficulté, mais 
également de l’attrait d’un tel sujet sur le plan dramaturgique. En effet, 
il ne suffit pas que la conjuration avorte, qu’Émilie, Cinna et Maxime 
ne puissent pas tuer Auguste : ils doivent également cesser de vouloir sa 
mort ; que ne pouvant agir, ils décident également de ne plus agir. Aussi le 
cas écarté par Aristote, celui qu’il considère comme le pire dénouement 
tragique, Corneille choisit‑il de le mettre en scène deux fois plutôt 
qu’une 6. 

En réalité, ce double revirement s’avère pour Corneille une manière 
de prolonger le suspense : réparties sur les quatrième et cinquième actes, 
la découverte du complot et la clémence d’Auguste attestent l’habile 
dispositio de la pièce. Mais, en dehors de ces effets de structure, les vers 
de Corneille révèlent eux aussi le travail particulier du dramaturge. Plus 
précisément, la mise en forme des réactions des personnages, au premier 
rang desquelles il faut placer la « joie » (IV, 4, v. 1267) que goûte Émilie 
au quatrième acte, est tributaire de ce choix poétique : entre la décision 
de ne pas survivre à son amant et son ultime conversion, Émilie accepte 

4 Sur le plan anecdotique, notons que vers les mêmes années, Gabriel Gilbert fait 
représenter un Téléphonte qu’il sous-titre « tragi-comédie » et qui met en scène le 
sujet tragique par excellence cité par Aristote au chapitre 14, Cresphonte : Mérope, 
sur le point de tuer son fils sans le savoir, le reconnaît in extremis.

5 P. Corneille, Discours de la tragédie…, éd. cit., p. 108.
6 En revanche, son sujet est fondamentalement tragique selon d’autres principes 

aristotéliciens. Georges Forestier rappelle que, dans Cinna, Corneille construit 
« une action telle que le pardon final appar[aît] comme un retournement de 
l’enchaînement prévisible des événements, ce qui […] était considéré par Aristote 
et tous les théoriciens de la poétique comme la meilleure forme d’action possible » 
(Corneille. Le sens d’une dramaturgie, Paris, Sedes, 1998, p. 66).
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deux fois de ne pas agir. Sous cet angle, la rhétorique mise en œuvre par 
Cinna afin de convaincre son « aimable inhumaine » n’en apparaît que 
plus significative : dès la deuxième scène du troisième acte, le héros ne 
souhaite plus agir. Au final, ce sont les intérêts privés et politiques des 
personnages qui se voient remis en question. Je me propose donc, au 
moyen de ces deux passages, de regarder comment une certaine audace 
poétique peut également motiver des choix plus rhétoriques.

UNE ÉTRANGE JOIE

C’est au milieu du quatrième acte, souvent réservé à une ultime péripétie 
dans les tragédies classiques, qu’Émilie apprend que la conjuration est 
découverte. Ou plutôt, c’est le moment où elle le comprend, si l’on en 
juge par les vagues propos de sa confidente :

Chacun diversement soupçonne quelque chose :
Tous présument qu’il aye un grand sujet d’ennui,
Et qu’il mande Cinna pour prendre avis de lui.
Mais ce qui m’embarrasse, et que je viens d’apprendre,
C’est que deux inconnus se sont saisis d’Évandre,
Qu’Euphorbe est arrêté sans qu’on sache pourquoi,
Que même de son maître on dit je ne sais quoi :
On veut lui imputer un désespoir funeste ;
On parle d’eaux, de Tibre, et l’on se tait du reste.
 (IV, 4, v. 1282‑1290)

Fulvie se fait la voix incertaine de la rumeur. Les cinq occurrences du 
pronom indéfini on dans les quatre derniers vers ; les verbes soupçonner, 
présumer et vouloir imputer ; l’alternance « on parle »/« on se tait » ; 
l’habile construction du premier vers qui articule un chiasme formé de 
deux pronoms indéfinis autour de l’incertitude (« soupçonne ») et de la 
disparité (« diversement ») des conjectures : les circonstances demeurent 
floues. Et pourtant, le sens est aussi clair pour Émilie que pour le lecteur, 
notamment parce qu’au contraire de la fin du premier acte, cette fois les 
affranchis de Maxime et de Cinna ont été arrêtés. 
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La dispositio sert également le texte. Le passage est irrégulier : il interrompt 
la liaison de scènes et crée une « duplicité de lieu 7 ». En revanche, il présente 
l’avantage de mettre en évidence l’univers qui sépare Auguste, à qui l’on 
vient de tout révéler, et Émilie, qui comme on le sait ne croisera l’empereur 
sur la scène qu’au cinquième acte. Or, aux vives préoccupations qui agitent 
Auguste lorsqu’il quitte le théâtre s’oppose l’attitude d’Émilie :

D’où me vient cette joie ? et que mal à propos
Mon esprit malgré moi goûte un entier repos !
César mande Cinna sans me donner d’alarmes !
Mon cœur est sans soupirs, mes yeux n’ont point de larmes,
Comme si j’apprenais d’un secret mouvement
Que tout doit succéder à mon contentement !
Ai‑je bien entendu ? me l’as‑tu dit, Fulvie ?
 (IV, 4, v. 1267‑1273)

Plusieurs procédés rhétoriques font résonner le passage, comme 
l’allitération en /m/ qui s’étend sur cinq vers, mais ce sont surtout les 
périodes courtes, les exclamations et les interrogations qui trahissent les 
émotions quelque peu contradictoires de la Romaine : elle se montre 
à la fois sereine devant le malheur qu’elle anticipe (« entier repos »), et 
déconcertée par cette sérénité. L’agitation justifie la question oratoire 
qu’elle adresse à sa suivante et qui a pour véritable fin d’introduire le récit 
de Fulvie ; l’effet de structure est de nouveau causé par le non‑respect de 
l’unité de lieu, puisqu’un tel procédé se trouve habituellement en début 
d’acte, voire en début de pièce. 

Cette étrange joie, Émilie l’associe d’emblée au Ciel ; comme sa cause 
est censée être juste, les divinités l’appuient :

Je vous entends, grands Dieux ! vos bontés que j’adore
Ne peuvent consentir que je me déshonore ;

7 P. Corneille, « Examen », dans Cinna, éd. Christian Biet, Paris, LGF, coll. « Théâtre 
de Poche », 2003, p. 35. Preuve que même dans son acception plus large, l’unité 
de lieu sert la tragédie classique plus qu’elle ne la contraint ; voir John D. Lyons, 
« Unseen Space and Theatrical Narrative: the “Récit de Cinna” », Yale French 
Studies, 80, 1991, p. 70-90.
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Et ne me permettant soupirs, sanglots ni pleurs,
Soutiennent ma vertu contre de tels malheurs.
 (IV, 4, v. 1297‑1300)

L’hypallage du premier vers, qui infléchit sensiblement l’apostrophe 
en rapportant grammaticalement les verbes peuvent, permettant et 
soutiennent aux « bontés » et non simplement aux « Dieux », renforce 
l’idée générale. Si elle ne peut plus agir, la faute en revient donc davantage 
aux décrets du Ciel qu’au pouvoir de l’empereur. La tirade prépare certes 
la fulgurance de la clémence d’Auguste, placée elle aussi sous l’égide 
des dieux et accompagnée de la prophétie finale de Livie 8. Néanmoins, 
on conçoit également tout le tragique – au sens que le terme avait au 
xviie siècle – de la posture d’Émilie, bien qu’elle ne soit pas l’un des 
possibles prônés par Aristote :

Vous voulez que je meure avec ce grand courage
Qui m’a fait entreprendre un si fameux ouvrage ;
Et je veux bien périr comme vous me l’ordonnez,
Et dans la même assiette où vous me retenez.
 (IV, 4, v. 1301‑1304)

La polysyndète du dernier vers, à la limite de l’hyperbate, met en 
évidence la constance d’Émilie devant ce qui prend la forme d’une 
fatalité. En outre, si l’expression grand courage est plutôt commune 9, au 
point où elle deviendra au fil des xviie et xviiie siècles, par épithétisme, 
une cheville tragique, la formule fameux ouvrage s’avère quant à elle 
éloquente : à partir du moment où la conjuration est connue de tous, 
ou sur le point de l’être, l’« ouvrage » est en effet « renommé, célèbre, 

8 La variante du vers 1313 suggère que Corneille y était sensible : il remplace « Que 
d’abord son éclat vous fera reconnaître » par « Qu’il vous fera sur l’heure aisément 
reconnaître ». L’éclat, Émilie ne l’obtient qu’en tant qu’exemple ultime de la 
magnanimité d’Auguste : « Et pour preuve, Seigneur, je n’en veux que moi-même / 
J’ose avec vanité me donner cet éclat / Puisqu’il [le Ciel] change mon cœur, qu’il 
veut changer l’État » (V, 3, v. 1722-1724).

9 À titre indicatif, deux occurrences dans Cinna, trois dans Horace et trois dans 
Médée.
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insigne en son genre 10 ». C’est également en ce sens qu’il faut à mon avis 
interpréter les vers suivants, que Georges Couton juge obscurs « parce 
que ce désespoir est en contradiction avec toute la conduite ordinaire 
d’Émilie 11 » : « Cinna dans son malheur est de ceux qu’il faut suivre, / 
Qu’il ne faut pas venger de peur de leur survivre » (IV, 4, v. 1301‑1304). 
En réalité, les deux vers qu’elle prononce juste après, sous la forme 
d’une sentence, éclairent sensiblement la réflexion de la jeune femme : 
« Quiconque après sa perte aspire à se sauver / Est indigne du jour qu’il 
tâche à conserver » (IV, 5, v. 1339‑1340). Derrière la litote, convenue il 
est vrai, que véhicule le mot perte, se cache un hystéron‑protéron : on ne 
peut, en effet, se sauver après sa perte. La sonorité du vers 1339 s’avère au 
demeurant remarquable, avec des allitérations en /q/, /a/, /p/, /r/ et /s/.

Toutefois, un glissement sémantique s’opère ; pour la première fois, 
l’association entre les intérêts de la jeune femme et ceux de Rome semble 
se déliter 12. De fait, on ne compte plus dans la pièce les vers où cette 
union du privé et du politique est mise en évidence : « Les intérêts 
publics qui s’attachent aux nôtres » (I, 2, v. 106) ; « L’intérêt d’Émilie 
et celui des Romains » (I, 3, v. 156) ; « Trahir vos intérêts et la cause 
publique ! » (I, 4, v. 306) ; « Je saurai bien venger mon pays et mon 
père 13 » (III, 4, v. 1018) ; « Il faut affranchir Rome, il faut venger un 
père » (III, 4, v. 1050) ; etc. Et à première vue, Émilie poursuit dans la 
même logique :

Ô liberté de Rome ! ô mânes de mon père !
J’ai fait de mon côté tout ce que j’ai pu faire :
Contre votre tyran j’ai ligué ses amis,
Et plus osé pour vous qu’il ne m’était permis.
Si l’effet a manqué, ma gloire n’est pas moindre ;

10 Dictionnaire de l’Académie française, 1694.
11 P. Corneille, Œuvres complètes, éd. Georges Couton, Paris, Gallimard, coll. « Bibliothèque 

de la Pléiade », t. I, 1980, p. 1617.
12 Sur la constante haine d’Émilie, voir Jean-Pierre Landry, « Cinna ou le paradoxe 

de la clémence », RHLF, 102, 2002, p. 452 sq. Voir également Jean-Luc Gallardo, 
Les Délices du pouvoir. Corneille, Cinna, Rodogune, Nicomède, Orléans, Paradigme, 
1997, p. 28 sq.

13 Le texte de 1643-1657 donnait : « Venger les fers de Rome et le sang de mon père ».
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N’ayant pu vous venger, je vous irai rejoindre,
Mais si fumante encor d’un généreux courroux,
Par un trépas si noble et si digne de vous,
Qu’il vous fera sur l’heure aisément reconnaître
Le sang des grands héros dont vous m’avez fait naître.
 (IV, 4, v. 1305‑1314)

L’apostrophe conjointe à Rome et à Toranus s’équilibre de manière explicite 
par la juxtaposition de deux formulations semblables, appuyée par la 
césure à l’hémistiche. Pourtant, à regarder le texte de plus près, l’union 
de ces deux entités pose quelques problèmes de sens. Si Auguste peut être 
perçu comme le tyran de la « liberté de Rome », les propositions « n’ayant 
pu vous venger je vous irai rejoindre » présentent une double rupture : 
syntaxique, car elles sont introduites par une asyndète, et sémantique, 
car y voir le prolongement de l’apostrophe initiale forcerait le trait de la 
personnification ; la liberté serait‑elle morte et descendue aux Enfers ? 
Émilie s’adresse plutôt uniquement à son père en s’imaginant le rejoindre 
dans l’Hadès, tout comme elle espère qu’il la reconnaîtra à la seule grandeur 
de son geste 14. Corneille prépare ainsi la rencontre finale entre Émilie et 
Auguste, où les intérêts privés se révèlent être le fondement principal de la 
conjuration. De fait, aucune formule unissant Rome et Toranus n’apparaît 
par la suite. Au contraire, les paroles d’Émilie sont sans équivoque : 

Je ne voulus jamais lui donner d’espérance,
Qu’il ne m’eût de mon père assuré la vengeance ;
[…]

14 Le reste de l’affrontement, où s’accroît la tension entre Émilie et Maxime, témoigne 
par ailleurs de l’incompréhension de ce dernier, pour qui l’action demeure une 
possibilité. Les personnages quittent toute logique argumentative pour se livrer 
au discours de la passion, comme le laissent croire les multiples aposiopèses et 
surtout l’accumulation d’hyperboles dans leurs propos : « Tu prétends un peu 
trop » ; « Votre juste douleur est trop impétueuse » ; « La tienne en ta faveur est 
trop ingénieuse » ; « Maxime, en voilà trop pour un homme avisé » ; « L’ordre de 
notre fuite est trop bien concerté » ; « Ah ! vous m’en dites trop » (IV, 4, p. 106-
107, v. 1353, 1365, 1366, 1372, 1379 et 1384). Alors qu’Émilie se trouve au départ 
aveuglée par sa haine pour l’empereur, la voilà maintenant sourde à tout conseil, 
ne souhaitant plus écouter « qu’en présence d’Octave » (IV, 4, v. 1390).
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Et toute excuse est vaine en un crime d’État :
Mourir en sa présence, et rejoindre mon père,
C’est tout ce qui m’amène, et tout ce que j’espère.
 (V, 2, v. 1577‑1586)

Cette fois, rien n’unit la vengeance et le sort de Rome – nous sommes 
avant l’annonce de la clémence d’Auguste, rappelons‑le –, alors que la jeune 
femme reprend le motif de la catabase. Sur le plan poétique, la table est mise 
pour le coup de force de l’empereur : les conjurés ne pouvant plus agir pour 
le moment, l’ultime affrontement leur enlèvera à tous l’intention d’agir.

Plus qu’un exemple supplémentaire du caractère d’Émilie, les scènes 
4 et 5 du quatrième acte se veulent donc véritablement une réponse de 
Corneille au problème posé par le quatorzième chapitre de La Poétique : 
comment faire en sorte qu’un personnage connaissant sa victime depuis 
le début cesse d’avoir l’intention d’agir tout en excitant la pitié et la 
crainte ? Aussi le vers « J’ai fait de mon côté tout ce que j’ai pu faire » 
peut‑il se lire comme une réponse directe aux propos d’Aristote. Il 
n’est certes pas anodin que Corneille le paraphrase explicitement dans 
le passage du Discours de la tragédie et des moyens de la traiter selon le 
vraisemblable ou le nécessaire que je citais plus haut : « mais quand ils y 
font de leur côté tout ce qu’ils peuvent […] 15 ». 

ADOUCIR UNE INHUMAINE

Revenons maintenant un peu en arrière, au moment où Fulvie 
apprend à sa maîtresse qu’Auguste demande Cinna. Selon ce qu’elle 
avance, Polyclète serait intervenu alors qu’elle amenait justement 
celui‑ci « faire un second effort contre [le] courroux » d’Émilie (IV, 4, 
v. 1276). C’est‑à‑dire que sans la mise au jour du complot, le couple 
d’amants aurait rejoué la quatrième scène du troisième acte ; Cinna 
tenterait d’« adoucir » la jeune femme (III, 2, v. 802) ou, pour reprendre 
ses termes, celle qui est « trop inhumaine », celle dont les beautés 
exercent un « empire inhumain », bref, son « aimable inhumaine » 

15 Discours de la tragédie…, éd. cit., p. 108.
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(III, 2, v. 798 ; III, 4, v. 1055 ; et II, 3, v. 905). Soulignons qu’aussi bien 
sous sa forme substantivée qu’adjectivale, le mot inhumaine ne revient 
à aucun autre moment qu’au troisième acte ni dans la bouche d’aucun 
autre personnage que Cinna 16. De nouveau, un parallèle se dresse avec le 
second Discours : « il faudrait qu’ils n’eussent aucune teinture d’humanité, 
si une clémence si peu attendue ne dissipait toute leur haine 17 ». Aussi 
convient‑il de se pencher sur cet affrontement.

En effet, à partir de la troisième scène du quatrième acte, ce qui se lisait 
en filigranes depuis le début de la pièce devient explicite, à la fois pour 
Émilie et pour les spectateurs : Cinna ne souhaite plus la mort d’Auguste. 
Pour reprendre les termes de La Poétique, connaissant sa victime, il n’a 
plus l’intention d’agir. Du moins, il ne désire plus le faire, l’intention 
reposant entre les mains de son amante, à qui un serment le lie. Il convient 
ici de rappeler qu’« Émilie fait peser sur l’héroïsme la menace la plus grave 
qui se puisse concevoir, celle de l’utilisation d’autrui comme moyen 18. » 
Le génie de Corneille est certainement d’avoir saisi le potentiel tragique 
d’une telle situation, constat d’autant plus considérable qu’elle participe 
d’un finale allant à l’encontre des catégories aristotéliciennes. 

La scène en question débute après un événement d’importance : Émilie 
a vu l’empereur – et l’on sait quelle différence il y a entre cette rencontre 
hors scène avec Octave et les échanges qu’elle aura sur scène avec Auguste. 
À ce point‑ci de la tragédie, elle affirme avec force conviction « Je suis 
toujours moi‑même » (III, 4, v. 914). Cinna reprendra l’hémistiche à son 
compte quelques vers plus loin (III, 4, v. 945), mais force est de constater 
que quelque chose a changé :

 Je tremble, je soupire,
Et vois que si nos cœurs avaient mêmes désirs,
Je n’aurais pas besoin d’expliquer mes soupirs.

16 Le seul autre vers qui s’en rapproche est, de manière significative, celui qui ouvre 
le célèbre distique : « Si l’on doit le nom d’homme à qui n’a rien d’humain, / À ce 
tigre altéré de tout le sang romain » (I, 3, v. 167-168).

17 P. Corneille, Discours de la tragédie…, éd. cit., p. 108.
18 Michel Prigent, Le Héros et l’État dans la tragédie de Pierre Corneille, Paris, PUF, 

coll. « Quadrige », 1986, p. 99.
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Ainsi je suis trop sûr que je vais vous déplaire ;
Mais je n’ose parler, et je ne puis me taire.
 (III, 4, v. 918‑922) 

Non seulement le personnage se perd en circonlocutions, mais encore 
Corneille, par l’isolexisme que lui offrent les termes soupire et soupirs 
et en jouant habilement avec les rimes féminines et masculines, crée 
une allitération à la rime qui s’étend sur huit vers et qui accentue 
les tergiversations de Cinna. Les détours qu’emprunte le chef de la 
conjuration sont tellement sinueux que son amante l’interrompt après 
deux répliques hésitantes, totalisant quatorze vers, par un « Il suffit, je 
t’entends » (III, 4, v. 932). 

Mais c’est davantage la suite qui m’intéresse, étant donné que Corneille 
réserve plus de cent trente vers à un affrontement entre Cinna et Émilie 
au sujet de leurs motivations respectives. Alors qu’Aristote condamne 
les changements d’intention lorsqu’un personnage connaît sa victime, 
le poète français place cette situation au cœur du nœud de sa tragédie. 
On aura compris toutes les implications de ce choix si l’on étend le 
sens du terme « connaissance » chez Aristote, qui est essentiellement 
dramatique, et lui accorde une portée plus symbolique : Cinna, on le 
sait, est la tragédie où Octave apprend au monde, et à lui‑même, qu’il 
est Auguste. Or, sur le plan rhétorique, Corneille se livre justement à un 
savant jeu sur les pronoms personnels, signe objectif que les relations 
qu’entretiennent les différents personnages à ce moment de la pièce 
constituent un enjeu de taille. 

Considérons les cinq derniers échanges entre Cinna et Émilie. Tout 
d’abord, devant une Émilie inflexible se réfugiant dans l’antiparastase 
(« Je fais gloire, pour moi, de cette ignominie » [III, 4, v. 973]), Cinna 
adopte une nouvelle tactique. Cessant de remettre en doute le mérite de 
leur projet ou d’insister sur sa propre appréciation des vertus d’Auguste, 
il emprunte un ton plus général :

C’est l’être avec honneur que de l’être d’Octave ;
Et nous voyons souvent des Rois à nos genoux
Demander pour appui tels esclaves que nous.
Il abaisse à nos pieds l’orgueil des Diadèmes,
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Il nous fait souverains sur leurs grandeurs suprêmes ;
Il prend d’eux les tributs dont il nous enrichit,
Et leur impose un joug dont il nous affranchit. 
 (III, 4, v. 982‑988 ; je souligne)

Les pronoms de la première personne du singulier (Cinna) et de la 
deuxième personne du pluriel (Émilie), disparaissent totalement 
au profit d’une présence accrue du il (Octave) et du nous/nos (les 
Romains). Certains procédés de répétition, comme l’anaphore (« Il ») 
et l’épanalepse (« dont il nous ») renforcée par sa position en début 
de second hémistiche, mettent d’ailleurs ces pronoms en relief. Bien 
entendu, Émilie n’est pas dupe d’une telle stratégie et ramène le débat 
sur un terrain plus personnel :

L’indigne ambition que ton cœur se propose !
Pour être plus qu’un Roi, tu te crois quelque chose !
[…]
Souviens‑toi de ton nom, soutiens sa dignité.
 (III, 4, v. 989‑999)

Que fait alors Cinna ? Il pousse les généralités jusqu’à s’exprimer par une 
longue sentence :

Le Ciel a trop fait voir en de tels attentats
Qu’il hait les assassins et punit les ingrats ;
Et quoi qu’on entreprenne, et quoi qu’on exécute,
Quand il élève un trône, il en venge la chute ;
Il se met du parti de ceux qu’il fait régner ;
Le coup dont on les tue est longtemps à saigner ;
Et quand à les punir il a pu se résoudre,
De pareils châtiments n’appartiennent qu’au foudre.
 (III, 4, v. 1003‑1010)

En réalité, seul l’adjectif tels permet de relier directement la réplique de 
Cinna aux événements qui se déroulent ; elle revêt plutôt l’apparence 
d’une maxime dont la portée générale est censée convaincre Émilie. 
Plus de tu, plus de vous, plus de nous : les seuls pronoms qui restent 
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ne renvoient aucunement aux personnages de la pièce. Et de nouveau, 
Émilie demeure sur sa position ; de nouveau, elle tient à Cinna un 
discours plus intime : « Dis que de leur parti toi-même tu te rends. » (III, 
4, v. 1011.) En revanche, ici, elle multiplie l’emploi des pronoms et des 
déterminants :

Vis pour ton cher tyran, tandis que je meurs tienne :
Mes jours avec les siens se vont précipiter,
Puisque ta lâcheté n’ose me mériter.
Viens me voir, dans son sang et dans le mien baignée,
De ma seule vertu mourir accompagnée,
Et te dire en mourant d’un esprit satisfait :
« N’accuse point mon sort, c’est toi seul qui l’as fait ;
Je descends dans la tombe où tu m’as condamnée,
Où la gloire me suit qui t’était destinée :
Je meurs en détruisant un pouvoir absolu ;
Mais je vivrais à toi, si tu l’avais voulu. »
 (III, 4, v. 1038‑1048 ; je souligne)

C’est tout le réseau des relations entre Émilie, Cinna et Auguste qui se lit 
en palimpseste de la tirade de la jeune femme, où s’entrechoquent tienne, 
siens et mien ; l’inversion dans le vers « Où la gloire me suit qui t’était 
destinée » fait particulièrement ressortir le travail sur les pronoms auquel 
s’est livré Corneille. Le fantasme d’Émilie, la mort glorieuse qu’elle 
s’imagine, sont évidemment à rapprocher des deux passages similaires 
que j’ai analysés plus haut : la mort, pour Émilie, semble figurer dans 
presque tous les dénouements qu’elle envisage. 

Devant l’intransigeance de son amante, Cinna, quant à lui, rend 
les armes et laisse tomber sa stratégie. Lorsqu’il cesse de tenter de la 
convaincre, il recourt de nouveau lui aussi au vous :

Eh bien ! vous le voulez, il faut vous satisfaire,
Il faut affranchir Rome, il faut venger un père,
Il faut sur un tyran porter de justes coups ;
Mais apprenez qu’Auguste est moins tyran que vous.
 (III, 4, v. 1049‑1052)
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La reprise anaphorique du verbe impersonnel il faut suivi d’un infinitif, 
en début de vers et à la césure, sert ainsi à présenter l’issue comme 
inéluctable : peu importe ses intentions, Cinna prétend ne plus avoir le 
choix d’agir. Notons par ailleurs qu’une telle formulation fait l’économie 
du pronom de la première personne : de manière significative, Cinna 
se détache dans un premier temps de l’acte qu’il doit accomplir. En 
revanche, quelques vers plus loin, il accuse directement Émilie :

Vous me faites priser ce qui me déshonore ;
Vous me faites haïr ce que mon âme adore ;
Vous me faites répandre un sang pour qui je dois
Exposer tout le mien et mille et mille fois.
 (III, 4, v. 1057‑1060)

Après deux répliques qui ne comportent aucune adresse directe à 
Émilie, la reprise anaphorique du vous n’en apparaît que plus explicite 
et porteuse de sens. Cette fois, une périphrase verbale actantielle sert 
à le déresponsabiliser, soit « vous me faites » suivi d’un infinitif, tout 
comme les périphrases et les métonymies lui évitent de nommer et son 
crime, et sa victime. Enfin, soulignons qu’après cette scène, Cinna ne 
reparaît qu’en présence d’Auguste, au cinquième acte. Son absence du 
quatrième acte a certes comme effet premier d’accentuer la tension, 
mais c’est également une manière pour Corneille de mettre en relief 
les retrouvailles des amants devant l’empereur, moment où le sublime 
du geste d’Auguste l’emportera sur leurs véritables intentions. Car « ce 
geste qui sacre, quelle est sa nature au fond ? Geste de conciliation et de 
réconciliation, sans doute, avec les conjurés 19. »

NE PAS AGIR EN CONNAISSANCE DE CAUSE

En effet, à n’en pas douter, la clémence d’Auguste n’aurait pas eu 
la même portée, voire la même fortune, sans ce travail préalable sur 
les intentions des personnages. La mise en forme du revirement final, 

19 Marc Fumaroli, Héros et orateurs. Rhétorique et dramaturgie cornéliennes, Genève, 
Droz, 1990, p. 410. C’est l’auteur qui souligne.
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elle, a été analysée par plus d’un critique et a provoqué de nombreux 
débats  ; le moment précis où Auguste prend sa décision, donc 
celui où il décide d’agir en forçant de la sorte les autres à l’inaction, 
constitue un bon exemple 20. Cette fois, ce n’est peut‑être pas tant les 
motivations personnelles que la connaissance qui se trouve au cœur 
du problème poétique soulevé dans le présent article. Il s’agit d’abord 
d’une connaissance de soi‑même : au célèbre « Rentre en toi‑même 
Octave » (IV, 2, v. 1130) répond l’invitation « Apprends à te connaître, 
et descends en toi‑même » (V, 1, v. 1517) qui débouche sur un tableau 
peu flatteur des qualités de Cinna. La pointe « tu peux ce que tu veux » 
(V, 1, v. 1520) acquiert, selon mon analyse, un sens encore plus cruel 21. 
Mais il est également question d’une connaissance du passé : 

Tu t’en souviens, Cinna, tant d’heur et tant de gloire
Ne peuvent pas sitôt sortir de ta mémoire,
Mais ce qu’on ne pourrait jamais s’imaginer,
Cinna, tu t’en souviens, et veux m’assassiner.
 (V, 1, v. 1473‑1476)

Ces vers qui forcent Cinna à briser sa promesse et à interrompre 
l’empereur signifient précisément que le jeune homme connaissait son 
éventuelle victime, ce que met en évidence le chiasme Tu t’en souviens, 
Cinna /Cinna, tu t’en souviens. De la même manière, l’oxymore de la 
dernière rime de la tragédie, « publier »/« oublier », pose la reconnaissance 

20 Je pense notamment à René Pommier, « Quand Auguste décide-t-il de pardonner ? », 
xviie siècle, 178, 1993, p. 139-155, et Christopher J. Gossip. « La clémence d’Auguste, 
ou pour une interprétation textuelle du Cinna de Corneille », xviie siècle, 184, 1994, 
p. 547-554. Pour ce qui est du rôle de Livie, rappelons seulement que Corneille 
semble très clair sur son caractère central (n’en déplaise à Voltaire qui ne voyait 
aucun problème à ce que l’on supprime ce personnage lors des représentations) : 
« les conseils de Livie sont de l’action principale » (Corneille, Discours de l’utilité et 
des parties du poème dramatique, dans Trois discours…, éd. cit., p. 91).

21 D’autant plus que la clémence d’Auguste peut en partie être perçue comme un 
véritable châtiment. Cf. « Qui me comble d’honneurs, qui m’accable de biens » 
(v. 883) et « Tu trahis mes bienfaits, je veux les redoubler / Je t’en avais comblé, 
je t’en veux accabler » (v. 1707-1708). À ce sujet, voir le bel article d’Hélène 
Billis, « Corneille’s Cinna, Clemency and the Implausible Decision », The Modern 
Language Review, CVIII/1, 2013, p. 68-89.
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de la transfiguration d’Auguste comme condition de l’inaction des 
anciens conjurés (V, 1, v. 1779 et 1780).

Mais somme toute, les deux scènes consacrées aux intentions d’Émilie 
et de Cinna montrent que le sujet de la pièce, bien qu’il soit tragique, 
demandait une mise en forme particulière étant donné les écueils que 
présentaient les revirements finaux en allant à l’encontre de la vulgate 
aristotélicienne. Après tout, sur ce point, Corneille renouait avec le 
finale du Cid. Le résultat conduit‑il à un genre plus sublime de tragédie ? 
C’est bien le jugement que la postérité de Cinna semble avoir entériné : 
l’importance de ce coup de maître dans la carrière du Rouennais n’est 
plus à démontrer. À tout le moins, des passages aussi travaillés sur le 
plan rhétorique attestent qu’en habile homme de théâtre, Corneille avait 
saisi leur potentiel hautement dramatique. Dans le cas du personnage 
de Cinna, la scène en question s’articule en outre au dilemme qui le 
déchire, qui fait de lui un « héros figé dans l’immobilité d’une double 
motivation 22 », bref, qui suscite les émotions tragiques que sont la pitié 
et la crainte, cette fois en parfait accord avec les règles de La Poétique. 
Ainsi Corneille aura, pour paraphraser Balzac, tenu le pari de remuer 
Aristote sans trop le briser 23.

22 C. Biet, « Commentaires », dans Cinna, éd. cit., p. 131.
23 Voir la lettre de Guez de Balzac à Corneille, dans ibid., p. 128.
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RÉSUMÉS

ROMAN D’ENEAS

Evelyne Oppermann-marsaux 

Quelques propriétés énonciatives du Roman d’Eneas et l’émergence de l’écriture 

romanesque

Cet article cherche à montrer dans quelle mesure les propriétés 
énonciatives du Roman d’Eneas témoignent de l’émergence d’une 
écriture nouvelle, qui caractérisera par la suite le roman en vers. Les 
traces laissées par l’énonciation dans un texte littéraire peuvent a priori 
s’observer à deux niveaux : à l’intérieur de la narration et à travers les 
paroles les personnages enchâssées dans celle‑ci. Le présent travail 
examine ainsi à la fois l’inscription du couple narrateur/narrataire dans 
la partie narrative, en particulier à partir de l’étude de la deixis et des 
modalités d’énoncé, et les différentes formes de discours rapporté mises 
en œuvre dans les vers 1 à 5671 du Roman d’Eneas. Il permet ainsi de 
mettre en évidence deux aspects par lesquels ce roman antique marque 
les débuts de l’écriture romanesque : la mise en scène du narrateur je dans 
son propre discours ainsi que la présence non négligeable de formes non 
marquées du discours rapporté (notamment du discours indirect libre), 
qui favorisent une certaine perméabilité des frontières énonciatives.

Pierre manen

Le Roman d’Eneas dans la version du ms A (BnF fr. 60) : un palimpseste linguistique

La version que propose le manuscrit A (BnF fr. 60) du Roman d’Eneas est 
caractérisée par un ensemble de traits dialectaux variés qui permettent de 
penser qu’elle a été produite dans le Nord‑Ouest de la France : on y trouve 
en effet une majorité de traits picards ou, plus généralement de l’ouest mais, 
comme c’est souvent le cas, cette scripta picarde suppose que ces traits ne sont 
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ni majoritaires au regard des formes de l’ancien français standard ni même 
exclusifs de traits propres à d’autres aires dialectales, en particulier les dialectes 
de l’Est et du Nord‑Est. Elle est aussi caractérisée par un ensemble d’usages 
propres au système graphique qui se met en place en moyen français qui, 
sans changer la langue du texte (en tout cas du point de vue de sa structure 
morphologique, syntaxique ou lexicale), le font passer dans l’ère du moyen 
français comme les traits picards le faisaient passer dans l’aire picarde. Mais 
dans la mesure où nombre des traits dialectaux du texte relèvent davantage 
d’un artifice graphique sans incidence sur la prononciation que d’un emprunt 
véritable à un système linguistique différent, on peut se demander si leur 
maintien ne procède pas, comme le développement des usages graphiques 
propres au moyen français, d’une esthétique générale du texte et de la langue.

LA BOÉTIE

Alexandre Tarrête 

La rhétorique de l’évidence dans le Discours de la servitude volontaire

Mis d’emblée en présence du scandale insoutenable de la servitude 
volontaire grâce aux ressources rhétoriques de l’enargeia, le lecteur du 
Discours de la servitude volontaire apprend ensuite à retrouver, dans les 
témoignages éclairants de l’Histoire, la lumière jamais éteinte de l’héroïsme 
et de la liberté. L’entreprise de libération proposée par La Boétie passe 
ainsi par une lente remontée vers l’Idée platonicienne de liberté, puis par 
une redescente vers le tableau de la servitude, que la notion désormais 
reconquise de liberté permet d’éclairer de manière intelligible.

Nora Viet

« Mettre la main aux plaies incurables ». Le pari de l’éloquence paradoxale 

dans le Discours sur la servitude volontaire

S’adressant à une humanité aliénée par des siècles de tyrannie, qui 
consent à son mal par habitude de servir, Étienne de La Boétie déploie 
une stratégie discursive qui repose tout entière sur une figure de pensée 
dominante : le paradoxe. Je propose de montrer comment se manifeste 
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ce choix rhétorique radical, à quelles apories il expose l’auteur, et quelles 
solutions rhétoriques élabore le texte pour relever un pari présenté comme 
perdu d’avance : libérer les esprits de l’erreur de la servitude.

CORNEILLE 

Nicholas DiOn

« D’un genre peut-être plus sublime » : la mise en forme des intentions dans Cinna

Au quatorzième chapitre de La Poétique, alors qu’il hiérarchise les quatre 
dénouements possibles selon que le personnage qui agit ou n’agit pas 
– entendre « commet un acte violent ou ne le fait pas » –, connaît ou non sa 
victime, Aristote affirme que les meilleures pièces sont celles « où celui qui 
a l’intention d’accomplir un acte irréparable en pleine ignorance reconnaît 
sa victime avant d’agir ». À l’inverse, si le personnage ayant « l’intention 
d’agir en pleine connaissance […] ne va pas jusqu’à l’acte », il en résulte la 
plus mauvaise combinaison. Or, le cas qu’Aristote écarte, celui‑là même 
qu’il considère comme le pire dénouement tragique, Corneille choisit, 
dans Cinna, de le mettre en scène deux fois plutôt qu’une. La mise en 
forme des réactions des personnages, au premier desquelles il faut placer 
la « joie » que goûte Émilie au quatrième acte, est tributaire de ce choix 
poétique : entre sa décision de ne pas survivre à son amant et son ultime 
conversion, Émilie accepte deux fois de ne pas agir. Sous cet angle, la 
rhétorique mise en œuvre par Cinna afin de convaincre son « aimable 
inhumaine » n’en apparaît que plus significative : dès la deuxième scène 
du troisième acte, le héros ne souhaite plus agir. Au final, c’est également 
l’éclat de la clémence d’Auguste, les termes avec lesquels elle est comprise, 
qu’une telle lecture permet d’éclairer.

Jean de GuarDia

Cinna et le genre délibératif

Il s’agira de montrer la manière dont Corneille réinvestit les schémas 
de la rhétorique du conseil politique (la rhétorique délibérative au 
sens strict) dans les monologues de dilemme et d’hésitation. Par cette 
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transformation du délibératif, Corneille élimine tous ses défauts 
proprement théâtraux et notamment son statisme, dénoncé par les 
théoriciens du temps, tout en conservant son intérêt dramaturgique 
majeur : celui d’être une parole qui engendre le drame.

MARIVAUX 

Fabienne BOissiéras

L’implication passive dans La Vie de Marianne de Marivaux

Irréductibles à des procédures intellectuelles, les sentiments dans 
La Vie de Marianne jouent cependant un rôle considérable dans ce 
que Ricœur nomme le « décider ». C’est à partir du dosage d’agentivité 
et de résultativité opéré dans les procès que l’on peut évaluer la part 
d’implication du sujet. Chez Marivaux, les choses sont des plus 
« compliquées », car aux décisions volontaires se superposent des 
intentions clandestines, des actions déclenchées et subies qui semblent 
échapper à toute intervention possible. C’est à partir de réglages en 
langue toujours subtils chez Marivaux – et non seulement dans la sphère 
du verbe – que nous pouvons être renseignés un peu mieux sur l’exercice 
d’une volonté. 

Lise Charles

Marianne dramaturge : la scène dialoguée dans La Vie de Marianne

De nombreuses séquences de La Vie de Marianne se présentent comme 
des « scènes », qui nous font retrouver Marivaux dramaturge et semblent 
facilement transposables au théâtre. Cette ressemblance entre roman 
et théâtre est particulièrement frappante aux moments de discours 
direct : la voix narrative disparaît alors complètement, laissant la parole 
aux personnages et montrant l’action sans la raconter. Mais le discours 
romanesque a ses spécificités et ses ressources propres. L’article s’intéresse 
notamment aux indices de l’approximation dans le discours direct (ainsi, 
un même échange de répliques peut être présenté comme itératif grâce à 
des verbes d’attribution à l’imparfait, ce qui lui permet un enchaînement 
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souple avec le récit qui précède, avant de devenir clairement singulatif ), 
mais également à la démarcation souvent brouillée entre les répliques 
des personnages (position des verbes d’attribution, problèmes de 
ponctuation) ou entre les répliques des personnages et les réflexions de 
la narratrice. De ces analyses grammaticales et stylistiques, on essaie de 
tirer des hypothèses générales sur la voix narrative : Marianne feint de 
« représenter » les choses comme elles se sont passées, mais entretient 
dans le même temps un flou qui laisse deviner que l’histoire qu’elle 
raconte n’est qu’un récit inventé à plaisir.

BAUDELAIRE

Pauline Bruley

Figures d’amplification dans les Petits poèmes en prose : 

l’esthétique du « thyrse » à l’œuvre ?

Deux figures d’amplification rhétorique sont particulièrement 
à l’œuvre dans Le Spleen de Paris, où elles semblent remplir un rôle 
structurant, particulièrement hors du cadre métrique. L’expolition 
d’une part, réexpose une idée pour la rendre plus saillante ; la paraphrase 
d’autre part, développe différents aspects d’une idée. Les deux trouvent 
une réalisation allégorique et stylistique dans « Le thyrse ». Ces 
amplifications du même, répétitions et variations autour du signifié 
poétique, permettent de construire un modèle où se déploient les 
symétries et le mouvement, la ligne, et la courbe, afin que s’y glissent 
l’hésitation ou la discordance, voire le heurt. 

Stéphanie thOnnerieux

Qui parle dans Le Spleen de Paris ? Dialogue, dialogisme et point de vue

Il s’agit de proposer une étude énonciative du Spleen de Paris. Si ce 
recueil pose de façon aussi singulière la délicate question de l’énonciation 
en poésie, c’est parce qu’elle se manifeste très souvent sous la forme d’une 
véritable parole. Nombreux sont les poèmes en prose qui se présentent 
en effet comme des monologues ou des dialogues, ou bien la parole s’y 
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manifeste sous la forme d’échanges insérés en discours direct mais aussi 
sous d’autres formes de discours rapportés et d’effets de voix. L’existence 
de plusieurs plans d’énonciation, leur hiérarchie, leur ordre et leurs 
proportions dans les poèmes impliquent souvent une multiplication 
des sujets et la représentation de plusieurs points de vue dont on cerne 
parfois mal la source d’énonciation. L’emploi de la P1 en situation de 
discours direct peut notamment poser un problème d’interprétation. 
Les phénomènes énonciatifs de dialogue et de dialogisme, au cœur 
du Spleen de Paris, n’ont pas été beaucoup étudiés d’un point de vue 
linguistique. Ils permettent pourtant d’envisager plus précisément la 
question du point de vue et de la responsabilité de certains énoncés : 
non seulement le sujet s’y manifeste parfois de façon implicite, mais son 
expression tend aussi à rendre confuse la distinction entre les figures de 
l’énonciateur produites par l’œuvre, celles des locuteurs mis en scène 
et celle de l’auteur lui‑même tel qu’on se le représente. Une approche 
énonciative peut ainsi donner un autre éclairage sur le fonctionnement 
sémantique et pragmatique de certains poèmes du Spleen de Paris. Plus 
largement, avec ce recueil, c’est un lyrisme critique qui investit le champ 
du poème en prose.

YOURCENAR

Frédéric martin-aCharD

Entre Antiquité et modernité, l’hyperbate dans Mémoires d’Hadrien

Dans Mémoires d’Hadrien, Marguerite Yourcenar cherche à dresser 
le « portrait d’une voix », celle d’un empereur romain philhellène, en 
donnant à sa langue un rythme, un ton, hérité du grec et du latin, en 
l’infléchissant pour lui conférer une « authenticité tonale ». Pour qualifier 
ce ton, Yourcenar forge le concept d’« oratio togata », style « togé », qui 
ne repose pas sur l’imitation de modèles anciens mais consiste en la 
création d’un « effet d’Antiquité ». Mon hypothèse est que l’hyperbate, 
dont la dualité est constitutive, inscrit cette tension entre Antiquité et 
Modernité dans le style des Mémoires d’Hadrien et représente la figure 
clef pour décrire l’oratio togata. En tant que figure d’inversion et de 
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déplacement – sa définition antique –, elle bouleverse l’ordre des mots 
dans la phrase et rappelle des langues dans lesquelles les désinences 
casuelles sont déterminantes. En tant que figure d’ajout – son acception 
moderne –, elle a trois fonctions principales dans le roman : contribuer 
à l’universalisation de l’expérience personnelle ; souligner la méditation 
sur le temps ; et générer une tonalité pathétique. Au final, nous verrons, 
à la lumière de l’hyperbate, que le style des Mémoires d’Hadrien est plus 
proche de la prose des moralistes classiques que de celles des modèles 
antiques ou de la langue littéraire du milieu du xxe siècle. 

Franck neVeu

Discontinuité et déploiement. Sur la syntaxe oratoire dans Mémoires d’Hadrien

La parole (la voix, le ton, le rythme, la cadence) occupe une position 
centrale dans les modes d’organisation textuelle qui caractérisent 
Mémoires d’Hadrien à différents paliers linguistiques. Marguerite 
Yourcenar a elle‑même évoqué le recours au « genre togé » (oratio togata) 
pour faire « parler » Hadrien (« style soutenu, mi‑narratif, mi‑méditatif, 
mais toujours essentiellement écrit, d’où l’impression et la sensation 
immédiates sont à peu près exclues, et d’où tout échange verbal est 
ipso facto banni » (Le Temps, ce grand sculpteur). L’oratio togata est une 
forme, très monologale et scripturale, de la dignitas antique, telle qu’elle 
peut apparaître dans la doctrine stoïcienne, et elle permet à Marguerite 
Yourcenar, par le biais de la fiction épistolaire, de mettre en scène une 
adresse de parole destinée non à un destinataire proprement dit, mais 
à un interlocuteur idéal, à l’homme en soi, « qui fut la belle chimère des 
civilisations jusqu’à notre époque ». Au niveau structural de phrase, cette 
centralité de la parole peut se mesurer à la syntaxe oratoire qui caractérise 
le discours d’Hadrien. Deux traits, que l’on pourrait tenir pour des formes 
figurales, marquent cette syntaxe : la discontinuité et le déploiement. 
Détachement frontal, détachement caudal, usage récurrent de la 
clausule et des parallélismes, structure périodique de l’énoncé, asyndète, 
diversité des ouvertures phrastiques, ruptures thématiques, oppositions 
des cadences, notamment, concourent à définir et à représenter l’éthos 
discursif d’Hadrien, varius, multiplex, multiformis. 
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